
 
 

 

DEC_2023_170 Acceptation d’un don de 500 € en bons cadeaux réalisé par 

CARREFOUR BERCY 2 dans le cadre des récompenses offertes aux lauréats du 

concours Balcons et jardins fleuris édition 2023.  

 
   

 

 

DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L 2122-22 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 
ANNEE 2023 – SEMAINES 43 




